D M DECISION DU 6/6/05 RELATIVE AU
_V SEUIL DE VARIATION DU COURS

U SEIL) adsll Gulaa D’'UNE VALEUR MOBILIERE

Le Conseil Déontologique des Valeurs Mobilieres
(CDVM),

Vu les dispositions de l'article 12 du Dahir pottéwi
n°1-93-211 relatif a la Bourse des valeurs tel que
modifié et complété ;

DECIDE

La variation maximale, a la hausse ou a la badse,
cours d’'une valeur mobiliére pendant une méme s&anc
de bourse, ne peut excéder le seuil suivant :

w 6% du cours de référence ;

w 10% du cours de référence pendant les 5 premiére
séances de bourse qui suivent 'admission d’'uneuval
a la cote de la Bourse des valeurs. A compter 6&"a
séance, le seuil de variation est de 6%.

CONTACT CDVM :
Tél : 037 68 89 05
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